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I. AVANCEMENT DE GRADE 

 

 

 
AGENTS 

CONCERNES 

 
CONDITIONS D’ACCES 

 

 
GRADE 

D’AVANCEMENT 
 

 
 

Ratio de promotion 

Ancienneté 

 
Biologistes, 

vétérinaires et 
pharmaciens  

de classe normale 
 

 
-Avoir atteint le 7ème 
échelon du grade  
et 
-justifier d’au moins 10 
ans de services effectifs 
dans le cadre d’emplois. 
 

 
Biologiste, 

vétérinaire et 
pharmacien  
hors classe 

 

Ratio 
promus/promouvables 

déterminé par la 
collectivité 

Biologistes, 
vétérinaires et 

pharmaciens de 
classe normale 

 
-Avoir atteint le 6ème 
échelon du grade 
et 
-avoir réussi l’examen 
professionnel 

 

Biologiste, 
vétérinaire et 

pharmacien de 
classe 

exceptionnelle 

Ratio 
promus/promouvables 

déterminé par la 
collectivité 

Biologistes, 
vétérinaires et 
pharmaciens  
hors classe 

 
-Justifier de 4 ans de 
services effectifs dans le 
cadre d’emplois. 
et 
-avoir réussi l’examen 
professionnel 
 

Biologiste, 
vétérinaire et 

pharmacien de 
classe 

exceptionnelle 

Ratio 
promus/promouvables 

déterminé par la 
collectivité 

 
 

II. PROMOTION INTERNE : NEANT 
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Indices et rémunérations 
 
 

Biologistes, Vétérinaires et  
   Pharmaciens Territoriaux 
              Catégorie A 
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